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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-082 du ministre de la Santé  
et des Services sociaux en date du 17 novembre 2021

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2 .2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique  
(chapitre S-2 .2) qui prévoit que le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a toujours été renou-
velé depuis cette date par divers décrets, notamment par 
le décret numéro 1433-2021 du 17 novembre 2021;

Vu que l’arrêté numéro 2021-032 du 30 avril 2021, 
modifié par l’arrêté numéro 2021-034 du 8 mai 2021,  
prévoit des montants forfaitaires pour certaines personnes 
salariées affectées aux activités de vaccination contre  
la COVID-19;

Vu que le décret numéro 1173-2021 du 1er septembre 
2021, modifié par le décret numéro 1276-2021 du  
24 septembre 2021 et par les arrêtés 2021-067 du 8 octobre 
2021 ainsi que 2021-079 et 2021-081 du 14 novembre 
2021, prévoit l’obligation d’être adéquatement pro-
tégé pour accéder à certains lieux ou pour participer à  
certaines activités;

Vu que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute modifica-
tion ou toute précision relative aux mesures qu’il prévoit;

Vu que le décret numéro 1433-2021 du 17 novembre 
2021 habilite le ministre de la Santé et des Services 
sociaux à prendre toute mesure prévue aux paragraphes 1° 
à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi sur la 
santé publique;

Considérant que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

Arrête ce qui suit :

Que les modalités suivantes s’appliquent à toute  
élection partielle municipale :

1° elle est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités  
(chapitre E-2.2), telle que modifiée par le Règlement modi-
fiant certaines dispositions en matière municipale afin de 
faciliter le déroulement de l’élection générale municipale 
du 7 novembre 2021 dans le contexte de la pandémie de 
la COVID-19, édicté par le directeur général des élections 
(2021 G .O . 2, 2111B);

2° la période électorale au sens de l’article 364 de 
cette loi commence le cinquante-et-unième jour précé-
dant celui fixé pour le scrutin et se termine le jour fixé 
pour le scrutin;

Que la Nomenclature des titres d’emploi, des libellés, 
des taux et des échelles de salaire du réseau de la santé 
et des services sociaux, prévue par les dispositions natio-
nales et locales des conventions collectives applicables 
dans le réseau de la santé et des services sociaux, soit 
modifiée de la manière suivante :

1° par l’ajout du titre d’emploi « technicien ambu-
lancier », de la description de libellé et des exigences 
suivantes :

« a) le technicien ambulancier dispense les activités de 
soins aux usagers de façon sécuritaire, selon les directives 
spécifiques du personnel de la Direction des soins infir-
miers ou d’un médecin, le cas échéant;
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b) le technicien ambulancier dispense des acti-
vités de soins aux usagers, conformément à l’arrêté  
numéro 2021-066 du 1er octobre 2021 et aux protocoles 
d’intervention clinique élaborés par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, tel que prévu à l’article 65 
de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence  
(chapitre S-6 .2);

c) le technicien ambulancier utilise les méthodes 
de soins en vigueur dans l’établissement de santé et de  
services sociaux;

d) le technicien ambulancier doit être titulaire d’une 
carte de statut actif de technicien ambulancier para- 
médic en vertu du Registre national de la main-d’œuvre 
des techniciens ambulanciers . »;

2° par l’ajout, pour le titre d’emploi de technicien 
ambulancier, des mêmes conditions de travail que celles 
relatives au titre d’emploi 2466 - Chargé ou chargée de 
l’assurance qualité et de la formation aux services pré- 
hospitaliers d’urgence prévu à cette nomenclature;

Que le premier alinéa du dispositif de l’arrêté  
numéro 2021-032 du 30 avril 2021, modifié par l’arrêté 
numéro 2021-034 du 8 mai 2021, soit de nouveau modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe f du para-
graphe 1° par le suivant :

« f) 90,00 $ par jour effectivement travaillé, pour un 
maximum de 450,00 $ par semaine, pour toute période de 
travail de quatre semaines consécutives supplémentaire à 
celle prévue au sous-paragraphe e; »;

2° par la suppression du paragraphe 5°;

Que le dispositif du décret numéro 1173-2021 du  
1er septembre 2021, modifié par le décret numéro 1276- 
2021 du 24 septembre 2021 et par les arrêtés  
numéros 2021-067 du 8 octobre 2021, 2021-079 et  
2021-081 du 14 novembre 2021, soit de nouveau modifié 
par la suppression du sous-paragraphe d du paragraphe 10° 
du troisième alinéa;

Que l’arrêté numéro 2020-084 du 27 octobre 2020, 
modifié par l’arrêté numéro 2021-054 du 16 juillet 2021, 
soit abrogé .

Québec, le 17 novembre 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian Dubé
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